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LEGENDE
ZONAGE PLU

UA : Zone d'habitat ancien

UB : Zone d'habitat contemporain type pavillonnaire

UC : Zone d'urbanisation récente

AU1 : Zone à urbaniser prioritaire

AU2 : Zone à urbaniser

2AU : Zone d'urbanisation future, sous réserve de modification

3AU :  Zone d'urbaisation future, sous réserve de révision

NL : Zone naturelle destinée aux activités de loisirs

Nce : Zone naturelle de corridor écologique

A : Zone agricole

PRESCRIPTIONS

Emplacement réservé

Elément de paysage à protéger au titre de l'article L.151-23

Secteur comportant une orientation d'aménagement

STECAL "Loisirs"

Principe de liaison piétonne future

Prescription d'alignement

Fossé à préserver au titre de l'article L.151-23

Linéaire boisé à préserver au titre de l'article L.151-23

Arbre isolé à protéger au titre de l'article L.151-23

Pigeonnier à protéger au titre de l'article L.151-19

Zone 100m affectée par le bruit - RD 19 (catégorie 3)
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